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Présentation 8 – Loi ELAN et aspects bâtiment1

Les aspects bâtiment-construction sont traités dans deux 
titres différents de la loi :

Titre I : Construire plus, mieux et moins cher
Titre IV : Améliorer le cadre de vie
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Faciliter la transformation de bureaux en logements (articles 30 et 31)

(IMH)(IMH)

publié le 16 mai 2019 + arrêtés publié le 16 mai 2019 + arrêtés 
publiés le 11 août 2019 publiés le 11 août 2019 

concertation à venir concertation à venir 
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Logements évolutifs-Accessibilité (article 64)

décret publié le 11 avril 2019 et arrêté fin d’année 2019décret publié le 11 avril 2019 et arrêté fin d’année 2019
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Levée des freins à la préfabrication (articles 65, 67)

Volonté de promouvoir un mode de constructon agile présentant de 
nombreux avantages : rapidité, qualité des constructons, intégraton de 
l’économie circulaire, adaptaton à la constructon bois et à l’usage du 
numérique 

Défniton générale de la préfabricaton d’un ouvrage et des éléments 
préfabriqués dans le CCH

Encadrement du  contrat de constructon de maisons individuelles avec 
fourniture de plan (CCMI) pour  créer un échéancier de paiement adapté à 
la préfabricaton tenant compte des spécifcités de ce mode de 
constructon

Ordonnance promulguée le 2 mai 2019
Décret d’applicaton fxant l’échéancier de paiement en préfabricaton 

entrera en applicaton pour les CCMI signés à partr du 1er février 2020.
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Carnet numérique (article 182)

Création d’un carnet numérique d’information, de suivi et d’entretien du logement

Collecte des informations sur les caractéristiques, l’état du logement et de ses 
équipements, des travaux de maintenance et de rénovation (partie privative)

•Valeur informative, centralisation/pérennisation des informations -> fluidifier/faciliter la 
prise de décision

•Production obligatoire en cas de construction neuve par le maître d’ouvrage (permis 
déposés à partir de 2020)

•Production et transmission obligatoire pour l’existant en cas de mutation (à partir de 
2025)

Textes d’application : dernier trimestre 2019
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Prévention des déformation différentielles des sols sous l’effet des phases de 
sécheresse et de rehydratation (article 68)

publié le 22 mai 2019publié le 22 mai 2019

publication en courspublication en cours
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Individualisation des frais de chauffage (article 71)

• Meilleure transposition de la directive sur l’efficacité énergétique, sécurisation 
de la mesure LTECV

• Exclusion des bâtiments tertiaires
• Dérogation pour motifs économiques permettant de mieux cibler les bâtiments 

les plus énergivores (économies d’énergie vs. coût de l’investissement)
• Moins prescriptif sur le dispositif de mesure

Décret en Conseil d’Etat -> paru le 22 mai 2019

Arrêté -> prévu début septembre 2019 (accord MTES-MCT obtenu en août)

- Seuil de dérogation économique à l’IFC fixé par défaut à 80 kWh/m².an ;
- Possibilités complémentaires de dérogation en cas d’impossibilité technique
ou de coût excessif de mise en place des dispositifs (CET, puis RFC, puis       

autres méthodes)
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Opposabilité du DPE (article 179)
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Obligation d’économie d’énergie dans des bâtiments à usage tertiaires (article 175)

publié le 25 juillet 2019 (arrêté prévu en fin d’année 2019)publié le 25 juillet 2019 (arrêté prévu en fin d’année 2019)



10

Présentation 9 – Loi ELAN et aspects bâtiments1

Préparation de la réglementation environnementale RE2020 

Décrets en Conseil d’Etat et arrêtés -> mi 2020 – Travaux en cours
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Niveaux Énergie et Carbone Expérimentation E+C-Niveaux Énergie et Carbone Expérimentation E+C-
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